DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS SUR LES ÉTAPES PRISES POUR METTRE EN ŒUVRE LA RÉSOLUTION 11.29 SUR L’observation de la vie sauvage MARINE en bateau dans le cadre d’un tourisme durable 

Questionnaire
(veuillez retourner à cms.secretariat@cms.int avant le 15 février 2017)
Pays : [veuillez indiquer]

1. Des opérations commerciales impliquant l’observation de la vie sauvage marine en bateau ont-elles lieu dans la zone de jurisdiction de votre pays ?
Oui ☐

Non ☐
2. Dans l'affirmative, votre pays a-t-il adopté des mesures telles que des lignes directrices nationales, des codes de conduite et, le cas échéant, des législations nationales, des règlements contraignants ou d'autres outils réglementaires pour promouvoir une observation écologique durable de la vie sauvage ?
Oui ☐

Non ☐
3. Si votre pays a adopté des mesures, veuillez en faire parvenir des copies au Secrétariat (en pièce jointe du lien hypertexte) et utiliser l'encadré ci-dessous pour donner un aperçu des mesures prises par votre pays, le cas échéant différenciées par zone marine et groupe taxonomique.
Si les documents ne sont pas disponibles en anglais, en français ou en espagnol, veuillez décrire les mesures en détail.

4. Si votre pays a adopté des mesures, celles-ci couvrent-elles aussi, dans la mesure où elles sont applicables, l’observation opportuniste de la vie sauvage pendant d’autres activités en bateau commerciales et privées ?
Oui ☐

Non ☐
Veuillez fournir des détails et les liens appropriés.


5. Si votre pays a adopté des mesures, est-ce que celles-ci ont fait l'objet d'un examen périodique afin de permettre la prise en compte, le cas échéant, des impacts détectés par la recherche et le suivi des populations ?
Oui ☐

Non ☐
Veuillez fournir des détails et les liens appropriés.























